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La Présence de la Très Sainte Vierge Marie  
dans l’Eucharistie 

 

C’est dans son 45e Document, du 25 décembre 1979, alors dans la deuxième année de 

son Pontificat, que le Pape Saint Grégoire XVII, au cours d’une série extraordinaire de 

Documents, a proclamé le Dogme de la Présence de Marie dans l’Eucharistie : 
 

« Nous enseignons comme Doctrine Infaillible… la présence de Marie dans 

l’Eucharistie.  Car Celle qui est capable de souffrir par Grâce réellement et véritablement la 

Sacro-sainte Passion du Christ, est capable par Grâce d’avoir une présence dans la Sacro-sainte 

Eucharistie ; car, à aucun moment, Marie n’a été, ni n’est, ni ne sera séparée du Fils.   

« Nous enseignons infailliblement, sans aucun scrupule, que celui qui reçoit le Corps, 

le Sang, l’Âme et la Divinité de Notre Seigneur Jésus Christ reçoit aussi le Corps, le Sang et 

l’Âme de Marie.   

Lorsque Nous enseignons que Marie a une présence dans l’Eucharistie, nous ne la 

situons pas plus près du Christ que quand Il était dans son sein virginal.  Que personne ne soit 

scandalisé par une vérité aussi profonde, car cette doctrine infaillible vous amènera à vénérer 

Marie de plus en plus et ainsi vous aimerez le Christ de plus en plus.   

« Nous enseignons que cette vérité n’autorise personne en aucune façon à penser que 

d’autres Saints ont une telle présence dans l’Eucharistie ; car cette Grâce n’est accordée qu’à 

Marie…   

« Nous enseignons que dans cette présence de la Divine Marie dans la Très Sainte 

Eucharistie, Elle est agenouillée, adorant le Fils dans cette même présence réelle ; car Celle 

qui est la Première dans toutes les Grâces est aussi la Première à adorer Dieu.  Car Elle, en tant 

que créature qu’Elle est, reconnaît parfaitement qu’Elle reçoit toutes les Grâces gratuitement 

du Créateur…   

« Nous enseignons comme Doctrine Infaillible à tous les fidèles, que la vraie présence 

de Marie dans l’Eucharistie n’autorise personne à rendre culte de latrie à Marie, parce que la 

latrie est due seulement à Dieu.  Car Marie, si grande et exaltée soit-elle, n’est pas Dieu, mais 

pure créature.  En contemplant cette présence de Marie dans l’Eucharistie, nous nous unissons 

à Marie pour adorer Dieu, car Elle est la Chef et la Mère des adorateurs.  Nous enseignons 

encore une fois que le culte dû à Marie, et le maximum qui peut et doit lui être accordé, est 

celui de l’hyperdulie.  Il ne faut jamais oublier que cette Divine Marie est une créature, mais 

une créature intronisée par la Grâce dans le Triangle de la Très Sainte Trinité ».   

La Morale Palmarienne ajoute également : « Lorsque le Célébrant prononce les paroles 

de consécration sur le pain et sur le vin, la transsubstantiation dans le Corps et le Sang de 

Marie ne fait pas effet, mais plutôt dans le Corps et le Sang du Christ respectivement ; 

cependant, par concomitance, le Corps de Marie est dans l’Hostie Sacrée et le Sang de 

Marie dans le Calice Sacré, et sous 1’un et l’autre espèce, Marie tout entière...  La Divine 

Marie est réellement, vraiment, spirituellement et physiquement présente dans la Sainte 

Eucharistie, dans chaque espèce sacramentelle, par concomitance, puisqu’Elle est toujours 

nécessairement unie au Christ et donc Elle agit avec Lui.  Cette présence de Marie entière est 
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en vertu de ses Épousailles Réelles et Mystiques avec la Très Sacrée Humanité du Christ...  

Dans le Sacrement de l’Eucharistie seulement Notre Seigneur Jésus-Christ, Sacramenté sous 

l’espèce de pain et sous l’espèce de vin respectivement assume les accidents de l’un et l’autre 

espèce comme nous le savons ; cependant, la Divine Marie n’assume aucun des accidents ». 

(Dogmatique) 
 

De grands Saints et Docteurs ont cru en la vérité de la présence de Marie dans 

l’Eucharistie, notamment Saint Ignace et Saint Antoine Marie Claret.  Cette vérité a été 

proposée au Concile de Trente, mais n’a pas été acceptée, car on pensait qu’elle pourrait 

empêcher le retour des Protestants dans l’Église, alors qu’en réalité, elle aurait aidé beaucoup 

de gens à revenir à la vraie foi.   
 

Nous avons appris que certains s’opposent à la doctrine dogmatique de la Présence de 

Marie dans l’Eucharistie.  Mais nous espérons que l’Église continuera à exalter la Vierge dans 

toute la mesure du possible, ce qui, selon nous, sera le meilleur moyen d’aider ces âmes qui 

souhaitent rabaisser la Mère de Dieu, mettant ainsi leur âme en danger en s’opposant aux 

Dogmes de la Sainte Mère Église.  La doctrine Mariale n’est pas une plaisanterie mais un 

fondement essentiel pour ces temps apocalyptiques, dans lesquels Elle a un rôle d’une 

importance extraordinaire, par la volonté de son Divin Fils, puisque c’est Marie qui doit 

préparer le Règne du Sacré-Cœur de Jésus.   

 

 

 


